
COVID 19:SI TOUJOURS PRESENT Le protocole sanitaire du moment imposé et validé
Par la préfecture, si elle autorise la foire,  devront être respecté.

BULLETIN D’INSCRIPTION 
(à envoyer à Philippe LEBREC  41 Rue du Quart 14220 BOULON)

M.                                                  Prénom :

demeurant à : ……………………………………………………………….  
………………………………………………………tél.:…………………..    

reconnaît avoir pris connaissance des conditions d’admission à la foire aux greniers, qui sont en annexe sur 
le site internet  dans  http://amicalecheminot.caen.free.fr, organisée par l’A.C.C.

  le dimanche 17 mars 2024 07 H00 à 18 H 00
au  Parc exposition  de CAEN en extérieur

Boulevard des Baladas à CAEN
dont un exemplaire des conditions lui a été remis, en accepte le contenu sans réserve

demande son inscription et verse le montant correspondant l'ordre de :Amicale des Cheminots de Caen    
agissant comme 

:(1) Professionnel non brocanteur vendant des articles neufs
N° de R.C.                                          délivré le                           par  
 
demande un emplacement ( CHIFFRE PAIR) de                          mètres X 8 €uro   =       
                 
:(1) Professionnel  Brocanteur ( même tarif que particulier)
n° de R.C.                                          délivrée le                          par

:(1) Particulier
n° de carte d'identité:                                                délivrée le                           par

Nature  dominante de la vente :  obligatoire
           
demande un emplacement  (PAR CHIFFRE PAIR)      de                       mètres  X 4,00 €. =  

      
Nombre de véhicule (s)  restant (s) sur l'emplacement                                          X 1,50 €. =   ____
Nombre total de véhicules entrants :    
                                                                                                                       Total:    

Toute fausse déclaration engendre l'encaissement du double du tarif, en sus.                 
Joindre      obligatoirement     :  
Le chèque correspondant au montant de votre emplacement « ordre A.C.C.»
Le chèque de caution de 15 € à l’ordre de A.C.C. qui doit être obligatoirement retiré à l’accueil en partant, tout 
chèque non retiré laissera supposer que l’emplacement est rendu sale et la caution sera encaissée.
Photocopie recto verso carte d’identité ou registre du commerce
Une enveloppe affranchie «SERVICE PLUS»  conseillé à cause des délais de la poste, si envoi moins de 
dix jours avant la foire, en ayant inscrit à vos nom et adresse

J’atteste sur l’honneur de non participation à deux autres manifestations de même nature au cours de 
l’année civile.

 règlement  et caution en chèques                                            signature de l'exposant
 N° de l'emplacement                                         
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